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Le 21 novembre 2014 s’est tenue l’Assemblée Générale de la SAEL. 
Une assemblée générale très représentative, puisque l’on a pu y compter  124 adhérents votants. 
Cet événement a vu de nouveaux administrateurs s’engager,  et venir ainsi compléter  l’équipe des 27 membres ac-
tuellement présents, acteurs de la vie de l’association. 
Lors du conseil d’administration qui a suivi cette assemblée générale, les représentants élus  ont renouvelé leur 
confiance à  Gilbert Le Guern pour présider  l’avenir de la SAEL. 
Ce dernier,  tout en précisant son désir de pas être président « à vie », a accepté un nouveau mandat  et  propose à la 
nouvelle équipe une réorganisation visant à promouvoir des actions vers les enfants des écoles et leurs familles. 
De fait, la partie reconstruction des locaux étant pratiquement et… superbement achevée  par les constructeurs béné-
voles, chaque administrateur sera investi   d’une nouvelle mission : Développer l’action de la SAEL vers l’école ainsi 
que vers les habitants de la Pelousière. 
L’objectif : 
Susciter l’envie d’agir  dans la population et provoquer ainsi  un  renouvellement du militantisme Laïque. 

 
La Rédaction de «Grain de SAEL» 

DES ÉCOLIERS PLANTENT 3 ARBRES DE LA LAÏCITÉ 
 
L'arbre de la Liberté symbolisait la vie, la continuité, la crois-
sance, la force et la puissance. Après l'adoption de la loi du 09 
décembre 1905 il y a juste 109 ans, une nouvelle valeur s'ajoute à 
la trilogie républicaine : la LAÏCITE.  
La plantation de l'arbre de la liberté puis de la laïcité donnait l'oc-
casion de réjouissances.  
La SAEL a voulu partager ces moments symboliques avec des 
enfants des écoles publiques de Saint-Herblain, soit 2 classes de 
« Stéphane Hessel » et « Jacqueline Auriol ». Avec leurs ensei-
gnants et les bénévoles de la SAEL, ils  ont planté 3 arbres.  

A partir des valeurs républicaines LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE, SOLIDARITE LAICITE, le Président  de la 
SAEL a fait une leçon d'histoire qui donnait tout son sens à ce geste symbolique.  
Après rafraîchissement et petits gâteaux les petits citoyens étaient invités à revenir à la SAEL pour surveiller la crois-
sance de leurs arbres.  
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Inauguration de l'école Stéphane Hessel 
 

Stéphane Hessel, voici la personnalité dont le nom a été choisi 
comme symbole de ce nouvel établissement scolaire� 

La symbolique est claire : Un homme qui au terme de sa riche exis-
tence  militante s’adresse aux jeunes en leurs disant :  
INDIGNEZ VOUS ! 

Mais ce que nous ne savons peut être pas tous, c’est que cet homme 
a aussi transmis beaucoup d’autres messages avant de nous quitter, 

en particulier en produisant un ouvrage intitulé : « ENGAGEZ 
VOUS ! ». 
Cet appel doit aussi nous interpeller, nous les laïques, qui avons participé plus ou moins directe-

ment à l’implantation de cet espace dédié à bâtir l’avenir des enfants de ce quartier. 
Engageons nous donc, vous les parents, vous les enseignants, nous la société des amis de 
cette nouvelle école laïque. 

Prenons parti contre les partis de :  
• l'argent,  
• du mépris social, 

• de La récupération populiste de l'électorat populaire 
ENGAGEONS NOUS pour, protéger, éduquer, et former les citoyens de demain. 
 

ATTENTION, DANGER ! 
 
Que chaque parent lors de la rentrée scolaire se préoccupe des programmes scolaires, rien de 

plus normal ! 
 
Mais qu’un collectif issu de «La manif pour tous» profite de cette occasion pour proposer aux pa-

rents de créer des comités de vigilance... Attention� Danger d’infiltrations plus que douteuses ! 
 

Dans notre département, ce collectif sans aucune légitimité s’adresse  même aux chefs d’établisse-
ments, laissant entendre que ces tenants de la manif pour tous interviendraient sur le choix des 
manuels scolaires. 

 
Dans ce courrier, l'antenne locale de l'association précise qu'elle a décidé : « D'organiser une veille 
active en proposant à de nombreux parents de devenir vigilants au sein de chaque établisse-

ment ». Cette vigilance accrue portera sur le choix des manuels scolaires, des livres de jeunesse, 

et de l'éducation sexuelle.  
 
«C'est une initiative dans le cadre de notre action ‘Veille pour lutter contre les avancées de la théo-
rie du genre’ » a expliqué France De Lantivy, porte-parole du collectif. 

 

Nous pensons, à la SAEL, que seule l'Education Nationale, qui  a pour mission de transmettre les 
principes républicains aux futurs citoyens au nom de La LIBERTE de  l'EGALITE et de la FRATER-
NITE, peut décider du choix de ces manuels scolaires. 

 
Nous soutiendrons l'école face à ces approches plus ou moins feutrées de traditionalistes sectai-

res. Nous espérons qu'à tous les niveaux de l'éducation les autorités le feront aussi.  
 

 La Commission Laïcité S.A.E.L.  
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Temps de parole sur la Laïcité 

ETRE LAÏQUE ! C’EST QUOI ? 
En Conseil d’Administration de la SAEL, la commission Laïcité avait souhaité que lors des assemblées générales des sections, 
un temps de parole soit accordé à la Laïcité. 
La section pétanque s’est engagée à inscrire ce sujet à l’ordre du jour de son assemblée générale du 4 décembre 2014 où étaient 
présentes 120 personnes dont 103 joueurs.  
Elle a défini le cadre de l’intervention :  

• La durée de la prise de parole est limitée à 15 mn  
• Le texte sera élaboré en interne à la section pétanque, présenté à la commission Laïcité  pour avis et ex-

posé devant l’assemblée par un membre de l’équipe pétanque. 
• La structure du texte sera arrêtée  à 5 idées fortes (valeurs) caractérisant la laïcité et accompagnées de 5 

illustrations. 
• Il n’y aura pas de débat, mais des  réponses à quelques questions de l’assemblée. 

L’équipe pétanque a bâti son texte à partir de la question « Etre laïque, c’est quoi ? ». 
 
ETRE LAÏQUE, C’EST :  
DISSOCIER LES RELIGIONS DES DÉCISIONS PUBLIQUES (concernant la population) dans les actions de l’Etat, des collectivités territo-
riales, � La loi de 1905 impose la séparation des Eglises et de l’Etat. Avant cette date la religion commandait tout et même 
après. 
 
Paroles de fondateurs de la SAEL en 1928  (les 2 derniers fondateurs sont décédés en 1991) : 
« Nous ne voulions pas que nos actes soient dictés par la religion. Ne pas aller à la messe le dimanche matin, c’était s’exposer à 
des remarques, voire des sanctions de la part d’employeurs ». 
Grain de SAEL n° 10 Septembre 2011 « Les grandes dates de la laïcité » - 

 
RESPECTER LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE, celle d’adhérer à la religion de son choix et de la pratiquer (La conscience est l’intimité 
au plus profond de soi, à laquelle on ne ment pas). 
 
Paroles de fondateurs : 
« Un laïque n’est pas un anti-religieux. Il respecte les convictions religieuses même s’il ne les partage pas. La religion doit rester 
d’ordre privé. Il n’accepte pas qu’elle sorte de cette sphère privée pour s’imposer à tous ». 

Accepter que d’autres aient des convictions différentes des siennes, c’est accepter de ne pas vouloir imposer ses propres convic-
tions aux autres. 
 
ADMETTRE LA LIBERTÉ DE PENSER 
Pour le laïque, l’opinion (l’avis, la conviction,�) de l’autre est nécessaire  voire important. Mais ce n’est pas pour cela qu’il va y 
adhérer. Il peut en tenir compte, voire partiellement, la rejeter et même la combattre. C’est là que le débat devient impératif pour 
éclairer les individus. 
Le laïque reconnaît le droit à la différence. 
 
Paroles de fondateurs (un exemple de non respect de la liberté de penser) : 
Monsieur ARCHEREAU est à l’initiative de la création de la SAEL en 1928 : 
« Quand la direction de l’entreprise qui l’employait a eu connaissance qu’il avait créé une amicale laïque, il fut licencié. Cette en-
treprise de la périphérie nantaise avait plus de 4000 salariés à l’époque ». 
Grain de SAEL mars 2013 : « Le mariage pour tous » - 

 
VOULOIR L’EGALITÉ DES PERSONNES, et notamment l’égalité des chances avec comme référence : l’Ecole. 
Les fondateurs de la SAEL avaient un attachement viscéral à l’école primaire : une école pour tous, gratuite, obligatoire et laïque. 
Pour eux, l’école c’est l’accès aux savoirs, au vivre ensemble et à « l’ascenseur social » qui permet à un fils d’ouvrier de devenir 
contremaître, voire plus haut dans la hiérarchie en suivant les cours du soir et parfois par correspondance. 
 
Paroles de fondateurs : 
« Pas de bois pour alimenter le poêle qui chauffait la salle de classe, alors les amicalistes se sont organisés pour trouver du bois 
gratuitement. Plus tard, en 1934, ils créèrent une cantine pour les écoliers garçons et filles et en assurèrent la gestion jusqu’en 
1977, passant alors le relais à la municipalité herblinoise. 
A souligner que dans les années 1930, l’école publique du bourg rencontrait beaucoup de difficultés auprès de la municipalité ». 

Un laïque est un défenseur de l’école de la république. La SAEL continue ses relations avec les écoles. 
 
MANIFESTER DE LA SOLIDARITÉ ENVERS LES PERSONNES  
En créant d’abord du lien social. La SAEL, par ses animations (fête des châtaignes, loto, concours de belote, vide greniers, �.) 
amène les personnes d’un même quartier à se rencontrer, à discuter, à échanger et par ses activités (danse, pétanque, chant, 
encadrement/cartonnage, guitare, �) conduit les adhérents à des relations plus profondes. 
 
Confidences de pétanqueurs : 
« Après le décès de ma femme, poussé par ma fille, j’avais ce point de repère du jeudi, je voyais du monde, çà me requinquait ». 
«  Seul depuis 25 ans, sans enfant, ça me permettait depuis 1988 (année de la création de la section pétanque) de retrouver les 
copains, boire un verre, voir des têtes nouvelles. Un moment agréable dans ma solitude ». 
 
La solidarité prend ses racines dans le bénévolat. Un bénévolat porté à l’apogée avec les nouveaux locaux de la SAEL ou une 
trentaine de bénévoles ont réalisé sur quatre ans plus de 15 000h de travail.  
 
Paroles de fondateurs :  
«  En 1928, quand Monsieur ARCHEREAU fut licencié, tous les amicalistes se sont mobilisés pour lui retrouver, avec beaucoup 
de difficultés mais avec succès, un emploi. Un employeur et un seul avait finalement estimé que cet homme n’était pas 
« dangereux » pour son entreprise ». 
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Le week-end des 18 et 19 octobre 2014, la SAEL à organisé ses deux événements traditionnels : le  

vide greniers et la fête des châtaignes. Ces deux moments de convivialité  ont permis aux anciens et 
nouveaux herblinois de se rencontrer. 

FÊTE DES CHÂTAIG�ES    —     VIDE GRE�IERS 
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